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a été si funeste à Bismarck et d’où est sorti le Centre alle
mand. Cette persécution, si elle se produisait, ferait passer 
les catholiques dans les rangs des adversaires déclarés du 
gouvernement, et, celui-ci,harcelé par les socialistes et les 
républicains qui trouveraient dans les catholiques des 
alliés provisoires, verrait vite son écusson monarchique 
se transformer en cocarde républicaine.

C’est le danger politique auquel est exposé la monar
chie de Savoie ;danger qui s’accroît à chaque élection ; qui 
augmente par l’habitude que prend le pays de considérer 
la forme républicaine comme une situation sortable ; et 
qui se fait jour dans les mille incidents des élections par
tielles.

— Les socialistes augmentent en nombre, et bien que 
le suffrage universel n’existe point encore en Italie, ils 
ont cependant pu s’emparer à la Chambre d’un certain 
nombre de sièges. On donne à leurs adhérents le noir de 
partis populaires, et ils ont la spécialité des candidats de 
protestation. Un certain Batacchi fut comdamné aux ga
lères, il y a une dizaine d’années, à Florence, sous incul
pation d’avoir jeté une bombe. La questure réunit les 
elements du procès et en chargea naturellement les par
tis subversifs. Elle trouva facilement des témoins qui 
déposèrent suivant ses instructions, et Batacchi en fut 
victime, uniquement parcequ’il était socialiste anarchiste. 
Il eut beau prouver par des alibis qu’il n’était point pré
sent quand la bombe fut lancée, les témoins de la ques
ture furent plus forts que les siens, et il fut condamné.

— Vers la fin de l’année dernière se fit jour une série 
de preuves,desquelles il résultait que la condamnation de 
Batacchi était le résultat d’une erreur judiciaire, rendue 
monstrueuse par la conduite de la police, cause unique et 
consciente de cette erreur. Les témoignages étaient tels 
que la révision du procès s’imposait. Mais en Italie la 
justice n’aime point reconnaître ses erreurs, et le minis
tre déclara les faits insignifiants et incapables de motiver 
un supplément d’enquête. On demanda alors la grâce de 
Batacchi ; mais les partis populaires s’en mêlèrent, don
nèrent à cette grâce la nuance d’une légitime revendica
tion, et le gouvernement alors refusa de l’accorder. Les 
partis populaires résolurent alors de porter Batacchi dépu-


